
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

juin 2014               Les récentes nouvelles  

La Municipalité de Kiamika reçoit une  
subvention  de 1 500$ de la Fondation de la  

MRC d’Antoine-Labelle pour l’environnement 
 

Le 4 juin dernier, la Fondation de la MRC d’Antoine-
Labelle pour l’environnement, lors de son assemblée 
générale annuelle, a procédé à l’annonce des 
organismes et projets récipiendaires d’une subvention.  
 
La Municipalité de Kiamika s’est vu octroyer un 
montant de 1 500$ pour l’acquisition de jardinières à 
arrosage autonome. 
 
La Fondation s’est donné pour objectif de promouvoir 
la protection, l’amélioration et la mise en valeur de 
l’environnement sur le territoire de la MRC d’Antoine-
Labelle.  Pour atteindre cet objectif, elle a créé et 
maintient un fonds spécifique et, grâce aux intérêts 
générés par celui-ci, elle gère un programme d’aide 
financière soutenant des projets à caractère 
environnemental. 
 
La subvention obtenue par la municipalité permettra 
l’achat de 23 nouvelles jardinières à arrosage 
autonome pour les différents bâtiments municipaux.  
Ces jardinières possèdent un réservoir qui permet 
d’accumuler l’eau et de la drainer efficacement, évitant 
ainsi des pertes importantes lors de l’arrosage qui se 
fera en moyenne 2 ou 3 fois par semaine, selon la 
température.  Ces jardinières sont récupérables sur 
une longue période de temps (estimée à environ 10 
ans), diminuant ainsi l’achat de jardinières en plastique 
qui sont jetées à la fin de la saison estivale. 

 

Avis à toutes les personnes possédant  

de la machinerie agricole ancienne 
 

Pour sa cinquième édition, l'exposition de voitures anciennes et 

modifiées de Kiamika désire de nouveau intégrer un volet 

agricole à l'exposition afin de valoriser cette industrie 

importante de notre région. Pour ce faire, nous avons besoin de 

votre implication! 

 

Vous possédez de la machinerie agricole ancienne qui pourrait 
intéresser nos visiteurs et vous désirez l'exposer?  

Contactez-nous! 

819 585-3225 poste 221 

Grand concours  
Du jardin dans ma ville : votez pour votre 

projet d’embellissement municipal préféré ! 
 
C'est avec beaucoup d'enthousiasme que la 
municipalité vous annonce sa participation au 
grand concours Du jardin dans ma ville, réservé 
aux municipalités Fleurons du Québec. Vous 
aimez votre cadre de vie et souhaitez contribuer à 
son embellissement? Aidez-nous à gagner le 
concours Du jardin dans ma ville, en votant en 
ligne pour le projet d'embellissement du parc des 
loisirs de notre municipalité! 
 
En récoltant le plus de votes possible d'ici le 31 
août 2014 (en proportion du nombre 
d’habitants), nous courons la chance de gagner 
la visite de l'équipe de professionnels en 
horticulture Du jardin dans ma vie.com, 
accompagnée de son porte-parole Joël Legendre. 
Lors de cet événement, ils réaliseront la 
métamorphose d’un lieu public ou communautaire 
de la municipalité, ajoutant une touche de vert à 
notre environnement. 
 
Pour gagner, il nous faut, entres autres, l'appui du 
public!! Nous vous invitons donc à voter en grand 
nombre, en suivant les 4 étapes suivantes: 
1) Rendez-vous sur le site 
dujardindansmavie.com/concours; 
 
2) Cliquez sur l’onglet « Je vote pour ma ville » 
situé à droite de la page; 
 
3) Retrouvez et cliquez sur la photo correspondant 
au projet de la municipalité intitulé 
« Embellissement du parc des loisirs à Kiamika »; 
 
4) Cliquez sur « voter pour ce projet » en haut à 
gauche de la photo. 
 

Votre participation est essentielle, votez et 
partagez à tous les gens que vous connaissez!!  
 

 

Prochaine séance ordinaire  
du conseil municipal 

 

lundi, le 14 juillet 2014, à 20 h 00 
Salle du conseil 

3, chemin Valiquette 
 

 

Avis important 
 

Les patins à roulettes, les bicyclettes ou les 
planches à roulottes sont interdits en tout 
temps sur le terrain de tennis.  
 
Ce terrain doit servir exclusivement à la 
pratique du tennis, et ce, selon les règlements 
inscrits à l'entrée. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voirie et travaux publics- 

travaux terminés et à venir 
 

Depuis le dernier bulletin, voici les diverses tâches qui 
ont été réalisées par l'équipe des travaux publics: 

 Nettoyage des ponts 

 Tonte de gazon et entretien des espaces fleuris; 

 Enlever le sable sur les accotements; 

 Mécanique sur divers équipements et machineries; 

 Préparation de la Fête des voisins; 

 Terminer le balayage des rues; 

 Nettoyage des fossés (déchets divers); 

 Changement d'une ponceau sur le chemin du Lac-

Francois; 

 Récupération et transport des résidus domestiques 

dangereux; 

 Redressement des affiches; 

 Réparation de trous d'asphalte; 

 Entretien ménager des bâtiments municipaux; 

 Entretien des bornes-fontaines; 

 Recherche de fuites sur le réseau d'eau potable; 

 Pose de numéros civiques 9-1-1; 

 Pose des jardinières du village et aux bâtiments 

municipaux; 

 Creusage de fossés. 

À moins d'imprévus, voici les travaux planifiés pour les 
prochaines semaines: 

 Réparation de fuites sur le réseau d'eau potable; 

 Nettoyage des égouts; 

 Réparation du pont Deschambault (exigences MTQ); 

 Réparation traitement de surface double (secteur Lac-

François); 

 Teinture du pont Deschambault; 

 Terminer l'entretien et les réparations dans les sentiers de 

vélo et pédestre; 

 Tonte de gazon et entretien des espaces fleuris; 

 Entretien ménager des bâtiments municipaux; 

 Réparation de trous d'asphalte. 

 

Jardins Grandeur Nature 
37, 7ieme rang 
819 585-2320 
 
Kiosque à la ferme 
Légumes de saison, arbres fruitiers,  
Plantes vivaces, plantes potagères  
et fines herbes.  
Taille de vos fruitiers, plantations. 

Vincent Chartier de Kiamika reçoit une Bourse 
d’études à l’École polyvalente Saint-Joseph 

 
Le 4 juin dernier, l’École polyvalente Saint-Joseph 
procédait à la remise de bourses aux finissants.  Cet 
événement vise à souligner les efforts de plusieurs élèves 
s’étant le plus démarqués lors de leur passage en 5e 
secondaire.  Lors de la cérémonie, Monsieur Vincent 
Chartier de Kiamika s’est mérité une bourse de 150$ 
offerte par la Municipalité de Kiamika dans la catégorie 
« Études ».  Cette bourse est remise à un élève qui 
cherche à apprendre, à comprendre, qui met des efforts 
à approfondir ses connaissances ou à surmonter ses 
difficultés, qui travaille de façon constante et qui prend 
les moyens pour réussir.  L’obtention de cette bourse se 
fait par cumul de points par matière. 
 
Félicitations à Vincent! Et Bonne chance dans tes futures 
études! 
 
Le Conseil municipal 
et les employés de la Municipalité de Kiamika 

 

« Un avenir, cela se façonne. Un avenir cela se 
veut » 

Raymond Barre 
 

Résultat de la collecte de  

résidus domestiques dangereux 

(RDD) 

 
Grâce à votre effort collectif, c'est près de trois 
tonnes de résidus domestiques dangereux divers 
qui ont été amassés lors de la collecte du 29 mai 
dernier! 
 
Au lieu de finir aux vidanges, ces RDD sont traités 
et réutilisés de la meilleure façon qui soit afin de 
leur donner une seconde vie. Un geste simple qui 
donne assurément un coup de pouce à notre 
planète! 
 
La prochaine collecte de RDD est prévue pour le 11 
septembre.  

Publication dans le bulletin municipal 
 
Dorénavant, une entreprise ou un commerce 
désirant insérer une publicité dans le bulletin 
municipal (format carte d'affaires seulement) 
devra débourser un montant de 10$ + les taxes.  
 
La municipalité ne s'engage pas à accepter 
toutes les demandes de publications, priorisant 
en premier lieu les nouvelles municipales et les 
articles des organismes à but non lucratif. 

La Piste de course de Kiamika  
est ouverte!  

 
Le tout nouveau conseil d'administration est 
heureux de vous offrir une nouvelle saison de 
courses: 
 

 samedi 28 juin (stakes)- souper spaghetti; 

 dimanche 29 juin; 

 dimanche 6 juillet; 

 dimanche 13 juillet; 

 samedi et dimanche 26-27 juillet (double)- 
méchoui; 

 dimanche 3 août; 

 dimanche 10 août; 

 dimanche 24 août; 

 samedi et dimanche 30-31 août (double)- 
méchoui. 

 

Les courses débutent à 13 h 30 et un droit d'entrée 
de 4$ est demandé. Restaurant et bar sur place. 
 
 

Bienvenue à tous! 
 
 


